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Fixation du prix des cartes journaliéres CFF

LE CONSEIL COMMUNAL DE LA VILLE DE BOUDRY

Vu la loi sur les communes du 21 décembre 1964,

Vu le reglement général de Commune du 23 mai 2016,

Vu le réglement d'utilisation des cartes journaliéres CFF du 28 juillet 2014,
Sur la proposition du chef de dicastére,

arréte

Article premier : Le prix de vente de la carte journaliere CFF est fixé a CHF 40.00 pour les
résidents de la commune de Boudry et a CHF 45.00 pour les externes.

Article 2 : Le présent arrété annule et remplace les dispositions antérieures concernant
les tarifs des cartes journaliéres CFF.

Article 3 : Le présent arrété entre en vigueur au 1* janvier 2018.
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